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COMMUNICATION OFFICIELLE

m
GR l’archevêque vient de recevoir, de la Sacrée Congrégation 

de la Propagande, la confirmation officielle de l’élection de 
Son Eminence le cardinal Joseph Sarto, au souverain pontificat. 
Afin de répondre au désir exprimé dans ce document, tous les 

prêtres du diocèse devront réciter, pendant trois jours, à la messe, 
l’oraison Pro gratiarum actione, en témoignage de reconnaissance 
pour l’heureuse élection de Sa Sainteté Pie X.

NOMINATIONS ECCLESIASTIQUES

Par décision de Sa Grandeur Mgr l'archevêque de Montréal, ont 
été nommée :

M. l’abbé J.-E. Prieur, curé de Saint-Edouard-de-Napierville ;
M. l’abbé A. Picotte, curé de Lavaltrie ;
M. l’abbé A. Dufour, curé de Saint-Canut.

MM. lee abbés C. Huet, L.-E Pineault et F.-X. Plante se sont 
démis de leurs fonctions de curé pour cause de maladie.

AVIS

On a omis, dans YOrdo, l’indication de la saison d’automne. 
Les mots :

PARS AUTUMNALIS 
devraient se lire avant les vêpres du 29 août.

L’indication de cet oubli, peu important en soi, est destinée aux 
prêtres du diocèse de Montréal qui assisteront à la deuxième retraite 
et qui ont l’intention de réciter matines pendant leur retour, le 29 août.

Sans cet avis, ils seraient exposés à oublier d’apporter à la retraite 
le volume d’automne. J. S.


